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Arrêté n°2026-17-0064 

Portant approbation de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Chirurgie 

Cardiaque 74 » 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 

groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements 

de coopération sanitaire ; 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté de la ministre des solidarités et de la santé du 5 avril 2019 relatif aux groupements de 

coopération sanitaire ; 

Vu la décision n°2026-23-0003 du 30 janvier 2026 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 

Auvergne Rhône-Alpes portant délégation de signature ; 

Vu l’arrêté n°2010/2092 du 3 septembre 2010 approuvant la convention constitutive du groupement de 

coopération sanitaire « Chirurgie Cardiaque 74 » ; 

Vu l’arrêté n°2019-17-0542 du 13 septembre 2019 approuvant les modifications de la convention 

constitutive du groupement de coopération sanitaire « Chirurgie Cardiaque 74 » ; 

Vu l’arrêté n°2024-17-0206 du 26 juin 2024 approuvant les modifications de la convention constitutive 

du groupement de coopération sanitaire « Chirurgie Cardiaque 74 » ; 

Vu la délibération de l’assemblée générale du groupement de coopération sanitaire « Chirurgie 

Cardiaque 74 » en date du 18 décembre 2025 portant sur la validation de la convention constitutive 

actualisée ; 

Vu la demande d’approbation de la convention constitutive actualisée du groupement de coopération 

sanitaire « Chirurgie Cardiaque 74 » réceptionnée le 16 janvier 2026 ; 

Considérant que la convention constitutive actualisée du groupement de coopération sanitaire  

« Chirurgie Cardiaque 74 » respecte les dispositions des articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et 

suivants du code de la santé publique ; 
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Réf. : 332068 

ARRETE 

Article 1 

La convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Chirurgie Cardiaque 74 » conclue 

le 6 janvier 2026 est approuvée. 

Article 2 

Les membres du groupement de coopération sanitaire sont désormais :  

- le centre hospitalier Annecy Genevois, 1 avenue de l’Hôpital 74370 EPAGNY METZ TESSY ; 

- la SELARL MEDECINS CHIRURGIENS CARDIAQUES ASSOCIES, 25 avenue des Sources 69009 

LYON. 

Article 3 

Le groupement de coopération sanitaire « Chirurgie Cardiaque 74 » est constitué avec un capital de 

550€. La détermination des droits des membres est modifiée en conséquence et à proportion de leurs 

apports au capital : 

- pour le centre hospitalier Annecy Genevois : 500 euros ; 

- pour la SELARL MEDECINS CHIRURGIENS CARDIAQUES ASSOCIES : 50 euros. 

Article 4 

Le groupement de coopération sanitaire devra transmettre chaque année, au plus tard le 30 juin de 

l’année N+1, à l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, un rapport approuvé par l’assemblée 

générale du groupement de coopération sanitaire, retraçant l’activité du groupement, au titre de l’année 

précédente. 

Article 5 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le 

tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

Article 6 

La directrice de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

Fait à Lyon le 12 FEV. 2026 

Pour la directrice générale et 

par délégation 

La directrice de l’offre de soins 

Cécile BEHAGHEL 

 

 



 

COUR D’APPEL DE LYON 
 

DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 AGENTS VALIDEURS DU PÔLE CHORUS 

 
La première présidente de la cour d'appel de LYON 

et 
Le procureur général près ladite cour 

 

Vu le code de l'organisation judiciaire ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1° août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la loi organique n° 2005-779 du 12 juillet 
2005 ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

Vu la convention de délégation de gestion entre la cour d'appel de Lyon et la cour d'appel de Riom ; 

Vu l’article R.312-66 du code de l’organisation judiciaire relatif à la compétence conjointe du premier président de la cour d’appel et du 
procureur général près cette cour pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes des juridictions de leur ressort 
relatives au personnel, au fonctionnement et aux interventions et à la possibilité qu’ils ont de déléguer conjointement leur signature, 
sous leur surveillance et leur responsabilité, au directeur délégué à l’administration régionale judiciaire, à un magistrat ou aux agents 
en fonction en fonction dans le ressort de la cour d'appel ;  

Vu les articles R. 312-71 et suivants du code de l'organisation judiciaire relatifs à l'organisation et au fonctionnement des services 
administratifs régionaux ; 

Vu le décret du 18 juillet 2022 portant nomination de Madame Catherine PAUTRAT aux fonctions de première présidente de la cour 
d’appel de LYON ; 

Vu le décret du 29 avril 2024 portant nomination de Madame Anne KOSTOMAROFF aux fonctions de procureure générale près 
la cour d’appel de LYON ; 

Vu l’arrêté du garde des sceaux en date du 10 juin 2021 portant détachement de Monsieur Hervé DESVIGNES dans le corps 
des directeurs fonctionnels des services de greffe judiciaire, et le nommant aux fonctions de directeur délégué à l’administration 
régionale judiciaire de la cour d’appel de LYON ; 

DECIDENT : 

Article 1er :  

Délégation de nos signatures est donnée aux agents figurant nominativement dans l'annexe 1 de la présente décision dans la limite 
des seuils fixés, à l'effet de signer les actes d'ordonnancement secondaire en dépenses et en recettes exécutés par le pôle chorus 
hébergé au service administratif interrégional de la cour d'appel de LYON.  

Cette délégation de signature est également valable pour les actes du pôle chorus exécutés en application de la délégation de gestion 
visée supra au profit de la cour d'appel de RIOM. 

Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les décisions de passer outre aux refus 
de visa du contrôleur budgétaire régional. 

Article 2 :  

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

        

     Fait à LYON, le 20 janvier 2026 

 

LE PROCUREUR GÉNÉRAL, 
 
 
 
 
 
 

Anne KOSTOMAROFF 

LA PREMIÈRE PRÉSIDENTE, 
 
 
 
 
 
 

Catherine PAUTRAT 

 



ANNEXE 1 
 

Agents bénéficiaires de la délégation de signature des cheffes de la cour d’appel de Lyon 
 pour signer les actes d’ordonnancement secondaires dans Chorus – Programmes 101 et 166 

 
NOM Prénom Corps Fonction Actes Seuil 

CAYLA Axel 
 

D.S.G.J. 

 

Directeur placé délégué sur les 
fonctions de Responsable du pôle 
chorus 
 
                

Tout acte de validation dans 
Chorus. Signature des bons 
de commande 

 
 

Aucun 

CAYLA Axel 
MONTAGNE Frédéric 
MOIROUD Dominique 
AMLIGH Nassera 
EL ARIFI Farida 
POINT Christelle 

D.S.G.J 
Secrétaire administratif 
Secrétaire administratif 
Secrétaire administratif 
Adjoint administratif  
Adjoint administratif 

Responsables des engagements 
juridiques et de la comptabilité 
auxiliaire des immobilisations 

Validation des engagements 
juridiques et des 
immobilisations. 
Signature des bons de 
commande 

Aucun 

CAYLA Axel 
MONTAGNE Frédéric 
MOIROUD Dominique 
AMLIGH Nassera 
LEPINGUE Isaac 
POINT Christelle 
TOUEL Razike 
EL ARIFI Farida 
PIOT Laurence 
AZEEZ Kudusi 
CHAUPRE Séverine 
PRIAM Eddie 
ROMENI Karine 
MICHEL Annick 
ALBONICO Eve-Lyne 
BRUJAILLE-LATOUR Isabelle 
LASLAH Yasmine 
LAUGIER Céline 
SAIDI Belinda 
HADDOUCHE Sabrina 
PAUTET Marie-Hélène 
BONHUMEAU Julien 
ROUGIES Selviandini 
BIRKEN Maria 

D.S.G.J. 
Secrétaire administratif 
Secrétaire administratif 
Secrétaire administratif 
Adjoint administratif 
Adjoint administratif 
Adjoint administratif 
Adjoint administratif  
Secrétaire administratif 
Secrétaire administratif 
Secrétaire administratif 
Secrétaire administratif 
Greffière 
Secrétaire administratif 
Adjoint administratif 
Adjoint administratif 
Adjoint administratif 
Adjoint administratif 
Adjoint administratif 
Adjoint administratif 
Adjoint administratif 
Adjoint administratif 
Secrétaire administratif 

Responsables de la certification du 
service fait 

Validation de la certification 
du service fait 

Aucun 

CAYLA Axel 
MONTAGNE Frédéric 
MOIROUD Dominique 
AMLIGH Nassera 
EL ARIFI Farida 
POINT Christelle 
PIOT Laurence 
AZEEZ Kudusi 
CHAUPRE Séverine 
PRIAM Eddie 
ROMENI Karine 
MICHEL Annick 
BRUJAILLE-LATOUR Isabelle 
LAUGIER Céline 
SAIDI Belinda 
HADDOUCHE Sabrina 

D.S.G.J. 
RGBA 
Secrétaire administratif 
Secrétaire administratif 
Adjoint administratif 
Adjoint administratif 
Secrétaire administratif 
Secrétaire administratif 
Secrétaire administratif 
Adjoint administratif 
Greffière  
Secrétaire administratif 
Adjoint administratif 
Adjoint administratif 
Adjoint administratif 
Adjoint administratif 

Responsables des demandes de 
paiement 

 
Validation des demandes de 
paiement et signature 
 

Aucun 



PAUTET Marie-Hélène 
BONHUMEAU Julien 

Adjoint administratif 
Adjoint administratif 

CAYLA Axel 

MONTAGNE Frédéric 
MOIROUD Dominique 
AMLIGH Nassera 
EL ARIFI Farida 
POINT Christelle 
LAUGIER Céline 

D.S.G.J. 
Secrétaire administratif 
Secrétaire administratif 
Secrétaire administratif 
Adjoint administratif 
Adjoint administratif 
Adjoint administratif 

Responsables des recettes 
 
Validation des recettes 
 

Aucun 

DORLEAC Olivia 

DESGRANGES Marie-Laure 

ROMENI Karine 

DSGJ 
DSGJ 
Greffière  

Responsable Recettes non fiscales 
du T2 

Validation des recettes Aucun 

 

Nb : l’intitulé des fonctions est indicatif, il peut être modifié selon l’organisation retenue. Un même agent, outre-le (la) responsable du pôle, peut occuper plusieurs 
fonctions selon ses rôles et habilitations dans Chorus. Pour assurer la continuité du service, il doit y avoir au moins deux agents y compris le (la) responsable du pôle 
chorus) habilités à signer chacun des actes (la signature correspondant à l’opération de validation dans Chorus qui est effectuée en personne par l’agent ayant reçu 
délégation de signature) 



Lempdes, le 16 février 2026 

DECISION DRAAF n° 2026/02-51  

RELATIF À 

LA SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE – MISSIONS DE FRANCEAGRIMER 

 
Le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt   

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation 

de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie française et en 

Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté 26-26 BAG de Monsieur le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté en date du 11 février 

2026 relatif à la délégation de signature à Monsieur Armand SANSÉAU, directeur régional de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes pour l’accomplissement de certaines 

missions FranceAgriMer de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Sur proposition du chef du service FranceAgriMer ; 

ARRÊTE 

Article 1er : conformément à l’article 3 de l’arrêté de Monsieur le Préfet de la région Bourgogne-Franche-

Comté susvisé, délégation permanente de signature est donnée à Messieurs Guillaume ROUSSET, 

directeur régional adjoint, Jean-Marc CALLOIS, directeur régional adjoint et Frédéric FIEUX, chef du 

service régional FranceAgriMer, à l’effet de signer l’ensemble des décisions, instructions et 

correspondances nécessaires à l’accomplissement des missions visées à l’article 2 de l’arrêté du Préfet 

de la région Bourgogne-Franche-Comté susvisé. 

 

En cas d’empêchement, délégation de signature est donnée à Madame Vanessa LAUGÉ, adjointe au chef 

de service régional FranceAgriMer et à Monsieur Sylvian BERNARD, chef du pôle réglementation à l’effet 

de signer l’ensemble des décisions, instructions et correspondances nécessaires à l’accomplissement des 

missions visées à l’article 2 de l’arrêté du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté susvisé. 

Direction régionale

de l’alimentation,



Article 2 : délégation permanente de signature est donnée à Madame Sandrine GRIVEL, responsable de 

l'unité restructuration du pôle gestion des aides à l’effet de signer les décisions ou notifications aux 

subventions, instructions et correspondances en lien avec les dossiers d’aide à la restructuration et la 

reconversion du vignoble pour les départements de la Côte-d’Or, du Jura, de la Saône-et-Loire et de 

l’Yonne. 

Article 3 : délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Philippe PORTEFAIX, chef du pôle 

contrôles et à Monsieur Florent ROLLET, adjoint du chef de pôle contrôle à l’effet de signer les décisions, 

instructions et correspondances relatives aux contrôles visés à l’article 2 de l’arrêté du Préfet de la région 

Bourgogne-Franche-Comté susvisé. 

Article 4 : la décision 2025/10-04 du 03 octobre 2025 est abrogée. 

Article 5 : le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Armand  SANSÉAU 
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Direction régionale 
de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 

ARRÊTE n° 2026/02-48 Lempdes, le 16 octobre 2026 

 

RELATIF À 

LA SUBDÉLÉGATION ET À LA DÉLÉGATION DE SIGNATURE À CERTAINS AGENTS 

DE LA DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA 

FORÊT D’AUVERGNE-RHÔNE-ALPES CONCERNANT LA COMPÉTENCE 

D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

  

Le directeur régional de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 

 

Vu les articles L. 161-22 à L. 161-29 du code forestier ; 

Vu l’arrêté n° 2026-26 du 11 février 2026 portant délégation de signature à M. Armand SANSÉAU, directeur 

régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté n° 2022-368 du 14 décembre 2022 portant organisation de la direction régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes, 

ARRÊTE 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Armand SANSÉAU, directeur régional de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes, la délégation visée aux articles 2 à 5 

de l’arrêté n° 2026-26 du 11 février 2026 portant délégation de signature à M. Armand SANSÉAU, directeur 

régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes est exercée par : 

- M. Guillaume ROUSSET, directeur régional adjoint ; 

- M. Jean-Marc CALLOIS, directeur régional adjoint ; 

- M. Matthieu PREVOST, directeur régional adjoint. 
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Article 2 : Délégation de signature est donnée aux agents ci-après à l’effet de signer les actes et 

correspondances prévus à l’article 1er de l’arrêté n° 2026-26 susmentionné dans la limite de leurs 

attributions et de leurs compétences définies par l’arrêté n° 2022-368 du 14 décembre 2022 portant 

organisation de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-

Alpes : 

- M. Guillaume ROUSSET, directeur régional adjoint ; 

- M. Jean-Marc CALLOIS, directeur régional adjoint ; 

- M. Matthieu PREVOST, directeur régional adjoint, chef du service régional de la formation et du 

développement ou en son absence à M. Alfred GROS ; 

- Mme Johanna DONVEZ, cheffe du service régional de l’économie agricole ou en son absence à 

Mme Alexandra BERAUD-SUDREAU ; 

- M. Julien MESTRALLET, chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies ou en son 

absence M. Mathieu METRAL ; 

- Mme Charlotte MEREL, cheffe du service régional de l’alimentation ou en son absence à Mme 

Laurence BREMOND, à M. André GAUFFIER et M. Arnaud LABELLE ; 

- M. Séan HEALY, chef du service régional de l’information statistique, économique et territoriale 

ou en son absence à M. François LEBRUN ; 

- M. Christian TOURNADRE, secrétaire général ou en son absence à Mme Anne-Sophie BARBAROT ; 

- Mme Yasmina MELLAH, responsable du bureau des affaires générales du site de Lyon au sein du 

secrétariat général, à l’effet de signer tous types d’actes relevant de la compétence du centre 

permanent d’examens et concours de Lyon du ministère en charge de l’agriculture ; 

- Mme Marie HERGAT-GRUAU, responsable du pôle H Ressources humaines I au sein du secrétariat 

général, à l’effet de signer les actes relatifs à la situation individuelle des agents publics exerçant 

leurs fonctions au sein de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 

d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Article 3 : Sont exclus des subdélégations prévues aux articles 1er et 2 du présent arrêté, conformément à 

l’article 6 de l’arrêté n° 2026-26 susmentionné : 

- Les correspondances et décisions adressées à l’attention personnelle des ministres, des secrétaires 

d’Etat, des parlementaires en exercice et des préfets de département, au président du Conseil 

régional, aux présidents des Conseils départementaux, des Conseils métropolitains et des Conseils 

de communautés d’agglomération ; 

- Les courriers et décisions adressés à l’attention personnelle des élus locaux ; 

- Les arrêtés de portée générale ; 

- Les conventions liant l’Etat aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à leurs 

établissements publics à l’exception des conventions en lien avec le plan de relance d’un montant 

inférieur à 75 000 € ; 

- La constitution et la composition des comités, commissions (et missions d’enquête) institués par 

des textes législatifs ou réglementaires ; 
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- Les décisions de gestion du domaine public (acquisition, aliénation, affectation) ; 

- Les mémoires devant les juridictions civiles, pénales et administratives. 

 

Article 4 : Sont également exclus du champ de la délégation pour les agents visés à l’article 2 du présent 

arrêté, les courriers adressés aux préfets, au secrétaire général pour les affaires régionales, aux directeurs 

d’administration centrale et aux directeurs-adjoints, aux directeurs régionaux des services déconcentrés, 

aux directeurs généraux des services des collectivités, et tout courrier dont l’importance ou l’incidence 

conduit à le réserver à la signature du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt. 

 

Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Armand SANSÉAU, directeur régional de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes, délégation de signature est donnée 

à effet de conduire et signer les procédures prévues aux articles L. 161-22 à L. 161-29 du code forestier en 

matière d’infractions forestières à : 

- M. Guillaume ROUSSET, directeur régional adjoint ; 

- M. Jean-Marc CALLOIS, directeur régional adjoint ; 

- M. Matthieu PREVOST, directeur régional adjoint. 

 

Article 6 : L’arrêté n° 2025/10-01 du 03 octobre 2025 relatif à la subdélégation de signature à certains 

agents de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes 

concernant la compétence d’administration générale est abrogé. 

 

Article 7 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

d’Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Armand SANSÉAU 
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Direction régionale 
de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 

 
ARRÊTE n° 2026/02-49 

Lempdes, le 16 février 2026 

RELATIF À 

LA SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE À CERTAINS AGENTS DE LA DIRECTION 

RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT 

D’AUVERGNE-RHÔNE-ALPES CONCERNANT LES COMPÉTENCES BUDGÉTAIRES ET 

D’ORDONNANCEMENT ET LA COMPÉTENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR 

 

 Le directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-26 du 11 février 2026 portant délégation de signature à M. Armand 

SANSÉAU, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté n° 2022-368 du 14 décembre 2022 portant organisation de la direction régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes, 

ARRÊTE 

SECTION I 

COMPÉTENCE DE RESPONSABLE DE BUDGET OPÉRATIONNEL DE PROGRAMME 
(BOP) DÉLÉGUÉ 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Armand SANSÉAU, directeur régional de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes, la délégation visée à l’article 8 de 

l’arrêté préfectoral n° 2026-26 du 11 février 2026 portant délégation de signature à M. Armand SANSÉAU, 

directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes et en 

application l’article 9 de ce même arrêté, est exercée par : 

- M. Guillaume ROUSSET, directeur régional adjoint ; 
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- M. Jean-Marc CALLOIS, directeur régional adjoint ; 

- M. Matthieu PREVOST, directeur régional adjoint ; 

- M. Christian TOURNADRE, secrétaire général, ou en son absence Mme Anne-Sophie BARBAROT, 

secrétaire générale adjointe. 

 

Article 2 : En application de l’article 9 de l’arrêté préfectoral n° 2026-26 susmentionné, la signature des 

agents habilités est accréditée auprès du directeur départemental des finances publiques du Puy-de-

Dôme en sa qualité de comptable assignataire. 

 

 

SECTION II 

COMPÉTENCE DE RESPONSABLE D’UNITE OPÉRATIONNELLE (UO) ET DE CENTRE DE 
COÛT - ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ 

 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Armand SANSÉAU, directeur régional de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes, la délégation visée aux articles 10 à 

14 de l’arrêté préfectoral n° 2026-26 susmentionné et en application l’article 15 de ce même arrêté, est 

exercée par : 

- M. Guillaume ROUSSET, directeur régional adjoint ; 

- M. Jean-Marc CALLOIS, directeur régional adjoint ; 

- M. Matthieu PREVOST, directeur régional adjoint ; 

- M. Christian TOURNADRE, secrétaire général, ou en son absence Mme Anne-Sophie BARBAROT, 

secrétaire générale adjointe. 

 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes mentionnées à l’article 3 du présent arrêté, 

délégation est donnée à : 

- Mme Yasmina MELLAH, responsable du bureau des affaires générales du site de Lyon au sein du 

secrétariat général, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’État 

imputées sur les budgets opérationnels de programme des programmes 215 E Conduite et 

pilotage des politiques de l’agriculture F et 354 E Administration territoriale de l’Etat F, ainsi que 

sur le compte d’affectation spéciale 723 E Opérations immobilières et entretien des bâtiments de 

l’Etat F, dans la limite de 4 000 € ; 

- M. Alfred GROS, adjoint au chef du service régional de la formation et du développement, pour 

procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’État imputées sur le budget 

opérationnel de programme du programme 143 E Enseignement technique agricole F ; 

- Mme Charlotte MEREL, cheffe du service régional de l’alimentation, ou en son absence Mme 

Laurence BREMOND ou M. André GAUFFIER, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des 

dépenses de l’État imputées sur les budgets opérationnels de programme des programmes 206 E 



 3 

Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation F et 362 E Écologie F, 382 E Soutien aux associations 

de protection animale et aux refuges F ; 

- Mme Charlotte MEREL, cheffe du service régional de l’alimentation, ou en son absence Mme 

Laurence BREMOND ou M. André GAUFFIER, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des 

dépenses de l’État imputées sur les budgets opérationnels de programme des programmes 215 

E Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture F en lien exclusif avec la gestion de la crise 

sanitaire E dermatose nodulaire contagieuse F ; 

- Mme Johanna DONVEZ, cheffe du service régional de l’économie agricole ou en son absence Mme 

Alexandra BERAUD-SUDREAU, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de 

l’État imputées sur les budgets opérationnels de programme des programmes 149 E Compétitivité 

et durabilité de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt F, 362 E Écologie F et 775 

E Développement et transfert en agriculture F ; 

- En cas d’absence ou d’empêchement de Mme DONVEZ Johanna et Mme BERAUD-SUDREAU, et 

dans la limite de 45 000 €, subdélégation est donnée à :  

o Jean-Christophe DAUDEL, chef de pole Transition Agricole et Montage, 

o Thomas LONGLEY, chef du pôle Filière-IAA et Crises, 

o Christelle WALKER, cheffe du pôle Foncier, 

o Cécile BRETTE, cheffe du pole Plan Stratégique National. 

- M. Julien MESTRALLET, chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies ou en son 

absence M. Mathieu METRAL, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de 

l’État imputées les budgets opérationnels des programmes 149 E Compétitivité et durabilité de 

l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt F et 362 E Écologie F. 

 

Article 5 : Au sein du secrétariat général, délégation est accordée à Mme Elsa TARRAGO, déléguée 

régionale à la formation continue, à l’effet de signer les ordres de mission des personnels convoqués à 

des actions de formation régionales organisées par la direction régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 6 : En application de l’article 15 de l’arrêté préfectoral n° 2026-26 susmentionné, la signature des 

agents habilités est accréditée auprès du directeur départemental des finances publiques du Puy-de-

Dôme en sa qualité de comptable assignataire. 

 

Section III 

COMPÉTENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR 

 

Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Armand SANSÉAU, directeur régional de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes, la délégation visée aux articles 17 et 

18 de l’arrêté préfectoral n° 2026-26 susmentionné et en application l’article 19 de ce même arrêté, est 

exercée par : 

- M. Guillaume ROUSSET, directeur régional adjoint ; 



 4 

- M. Jean-Marc CALLOIS, directeur régional adjoint ; 

- M. Matthieu PREVOST, directeur régional adjoint ; 

- M. Christian TOURNADRE, secrétaire général. 

 

Article 8 : L’arrêté n° 2025/10-02 du 03 octobre 2025 relatif à la subdélégation de signature à certains 

agents de la DRAAF - compétences budgétaires et d’ordonnancement - compétence de pouvoir 

adjudicateur est abrogé. 

 

Article 9 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

d’Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Armand SANSÉAU 
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Direction régionale 
de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 
DECISION n°2026/02-50 

Lempdes, le 16 février 2026 

RELATIF A 

LA SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE – MISSIONS DE FRANCEAGRIMER 

 

  
Le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt 

 

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation 

de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-

Calédonie ; 

Vu l’arrêté 2026-27 de Madame la Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 11 février 2026 

relative à la délégation de signature à Monsieur Armand SANSÉAU, directeur régional de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes au titre de l’Établissement national des produits de 

l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer) ; 

Sur proposition du chef du service FranceAgriMer ; 

DÉCIDE 

Article 1er : conformément à l’article 3 de la décision de Madame la Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes susvisée, délégation permanente de signature est donnée à Messieurs Guillaume ROUSSET, 
directeur régional adjoint, Jean-Marc CALLOIS, directeur régional adjoint et Frédéric FIEUX, chef du 
service régional FranceAgriMer, à l’effet de signer l’ensemble des décisions, instructions et 
correspondances nécessaires à l’accomplissement des missions de l’Établissement dans la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, dans la limite de la délégation accordée au directeur. 

En cas d’empêchement, délégation de signature est donnée à Madame Vanessa LAUGÉ, adjointe du chef 

de service FranceAgriMer et à Monsieur Sylvian BERNARD, chef du pôle réglementation à l’effet de signer 

l’ensemble des décisions, instructions et correspondances nécessaires à l’accomplissement des missions 
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de l’Établissement dans la région Auvergne-Rhône-Alpes, dans la limite de la délégation accordée au 

directeur. 

Article 2 : délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Christian TOURNADRE, secrétaire 

général, à l’effet de signer les actes relevant de la partie financière, de la gestion des moyens et des 

personnels, dans la limite de la délégation accordée au directeur. 

Article 3 : délégation permanente de signature est donnée Madame Gisèle DELOFFRE, chargée de 

missions grandes cultures, à l’effet de signer les décisions, instructions et correspondances prévues en 

matière de financement de la collecte de céréales avec aval de l’établissement ainsi que les billets à ordre. 

En cas d’empêchement, délégation de signature est donnée à Monsieur Philippe PORTEFAIX, chef du pôle 

contrôles à l’effet de signer les correspondances prévues en matière de financement de la collecte de 

céréales avec aval de l’établissement ainsi que les billets à ordre.  

Article 4 : délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Sylvian BERNARD, chef du pôle 

réglementation, à l’effet de signer les décisions, instructions et correspondances relevant de son pôle. 

En cas d’empêchement, délégation de signature est donnée à Madame Sandrine GRIVEL, responsable de 

l'unité restructuration du pôle gestion des aides à l’effet de signer les décisions, instructions et 

correspondances relatives au potentiel viticole.  

Article 5 : délégation permanente de signature est donnée à Madame Sandrine GRIVEL, cheffe du pôle 

restructuration du vignoble, à l’effet de signer les décisions, instructions et correspondances relevant de 

son pôle dans la limite de 23.000 €. 

Article 6 : délégation permanente de signature est donnée à Madame Marie-Noëlle DUBAR, cheffe du 

pôle investissement à l’effet de signer les décisions, instructions et correspondances relevant de son pôle 

dans la limite de 23.000 €. 

Article 7 : délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Philippe PORTEFAIX, chef du pôle 

contrôles, à Monsieur Florent ROLLET, adjoint du chef de pôle contrôle à l’effet de signer les décisions, 

instructions et correspondances relatives aux contrôles effectués dans le cadre des délégations 

nationales ou européennes. 

Article 8 : la décision 2025/10-40 du 10 octobre 2025 est abrogée. 

Article 9 : le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Armand SANSÉAU 



Lyon, le 11 février 2026

ARRÊTÉ n° 2026-32

RELATIF À 

l’Intermédiation Locative et Gestion Locative Sociale (ILGLS)
de l’association Soli’AL dans les départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-4 et le 3° de l’article R.
365-1 ;

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de deux
mois de naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier complet transmis le 8 juillet 2025 ;

VU l’avis des services départementaux de l’État sur les capacités de l’organisme à mener de telles
activités conformément au 3° de l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation ;



Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-tenu
de ses  statuts,  ses  compétences,  des  moyens  dont  elle  dispose dans  les  départements  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : L’association Soli’AL est agréée pour les activités d’intermédiation locative et de gestion
locative  sociale mentionnées  aux  a)  du  3°  de  l’article  R365-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation :

a) La location :
• de logements  auprès  d'organismes  agréés  au  titre  de  l'article  L.  365-2  (agrément  MOI)  ou

d'organismes  d'habitations  à  loyer  modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des  personnes
défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ;

• de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en vue de
leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux articles L. 321-
10,  L.  321-10-1  et  L.  353-20 ;  (bailleurs  privés,  personnes  physiques  ou  morales,  sociétés
d’économie mixte, collectivités locales)

• de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les conditions de l'article
L. 851-1 du code de la sécurité sociale (location auprès d’un organisme conventionné à l’ALT) ;

• auprès  d'un  organisme  d'habitations  à  loyer  modéré  d'un  hôtel  destiné  à  l'hébergement,
mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 422-2 ou au 6° de
l'article L. 422-3 ;

• de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de l'article L. 365-2
(agrément MOI);

Article 2 : L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de la région Auvergne-Rhône-
Alpes.

Article 3 : L’agrément est délivré à compter du 1er novembre 2025 pour une durée de 5 ans. Au terme
des cinq années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région.
Cette demande devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance
du terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure
de présenter leurs observations.

Article 4 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette  dernière peut  à tout  moment contrôler  les conditions d’exercice de l’activité  de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.



Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement  sont  en
charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.

signé

Fabienne BUCCIO



Lyon, le 11 février 2026 

ARRÊTÉ n° 2026-33

RELATIF À 

l’Ingénierie Sociale, Financière et Technique (ISFT)
de l’association Soli’AL dans les départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-4 et le 3° de l’article R.
365-1 ;

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de deux
mois de naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier complet transmis le 8 juillet 2025 ;

VU l’avis des services départementaux de l’État sur les capacités de l’organisme à mener de telles
activités conformément au 3° de l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation ;



Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-tenu
de ses  statuts,  ses  compétences,  des  moyens  dont  elle  dispose dans  les  départements  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : L’association  Soli’AL est  agréée pour  les  activités  d’ingénierie  sociale,  financière  et
technique mentionnées aux b) du 2° de l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation :

     b) l'accompagnement social effectué pour faciliter l'accès ou le maintien dans le logement, réalisé
principalement  dans  le  cadre  du  plan  départemental  d'action  pour  le  logement  des  personnes
défavorisées ;

Article 2 : L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de la région Auvergne-Rhône-
Alpes.

Article 3 : L’agrément est délivré à compter du 1er novembre 2025 pour une durée de 5 ans. Au terme
des cinq années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région.
Cette demande devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance
du terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure
de présenter leurs observations.

Article 4 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette  dernière peut  à tout  moment contrôler  les conditions d’exercice de l’activité  de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement  sont  en
charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.

signé

Fabienne BUCCIO



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2026-34

portant délégation de signature pour les compétences de préfète de région

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er aout 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, 
notamment son article 21-1 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2009-587 du 25 mai 2009 modifié relatif à l’organisation des missions des 
secrétaires généraux pour les affaires régionales ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;

Vu le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 nommant Mme Fabienne BUCCIO 
en qualité de préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de 
sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;
Vu l’arrêté du Premier ministre du 24 février 2023 renouvelant Mme Françoise NOARS dans 
ses fonctions de secrétaire générale pour les affaires régionales auprès de la préfète de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 16 mars 2023, pour une durée de trois ans ;
Vu l’arrêté du Premier ministre du 28 avril 2025 portant nomination de Mme Claire HÉBERT 
en tant qu’adjointe à la secrétaire générale pour les affaires régionales, en charge du pôle  
« politiques publiques », pour une durée de quatre ans, à compter du 12 mai 2025 ;
Vu l’arrêté  du  Premier  ministre  du  6  aout  2025  portant  nomination  de  M.  Christophe 
LANTERI en qualité d’adjoint à la secrétaire générale pour les affaires régionales, en charge 
du  pôle  « modernisation  et  moyens »,  pour  une  durée  de  quatre  ans,  à  compter  du  1er 

septembre 2025 ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 21-008 du 4 janvier 2021 portant organisation du secrétariat général 
pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;
Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales ;

1



ARRÊTE :

SECTION I
COMPÉTENCES D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Art. 1er : Délégation est donnée à Mme Françoise NOARS, secrétaire générale pour les affaires 
régionales,  à  l’effet  de  signer  les  actes  d’administration générale  relevant  des  missions  du 
SGAR, à l’exclusion des déférés devant les juridictions administratives.

Art. 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, la délégation donnée 
à l’article 1er est exercée dans les mêmes conditions par Mme Claire HÉBERT, adjointe à la 
secrétaire générale pour les affaires régionales chargée du pôle « animation et coordination des 
politiques publiques ».

Art. 3 : Délégation est donnée à Mme Claire HÉBERT, adjointe à la secrétaire générale pour 
les affaires régionales chargée du pôle « animation et coordination des politiques publiques », à 
l’effet de signer les actes d’administration générale pris dans le cadre des attributions des 
services suivants, à l’exclusion des déférés et des mémoires en défense devant les juridictions 
administratives :

‒ mission bassin, développement durable, environnement ;
‒ mission souveraineté agroalimentaire et  énergétique et  coordination de la  politique 

nationale sur le loup ;
‒ mission solidarité, citoyenneté, logement, ville ;
‒ mission prévention et lutte contre l'illettrisme et le décrochage scolaire ;
‒ mission territoires et numérique ;
‒ mission aménagement du territoire, franco-suisse, culture ;
‒ mission infrastructures et transports ;
‒ mission entreprises et mutations économiques ;
‒ mission emploi, formation, jeunesse et fonds européens ;
‒ mission montagne, tourisme et ruralité ;
‒ direction régionale aux droits des femmes et à l’égalité ;
‒ délégation à l’accompagnement régional de défense.

Art. 4 : Délégation est donnée à M. Christophe LANTERI, adjoint à la secrétaire générale pour 
les affaires régionales chargé du pôle « modernisation et moyens de l’État », à l’effet de signer 
les actes d’administration générale pris dans le cadre des attributions des services suivants, à 
l’exclusion des déférés et des mémoires en défense devant les juridictions administratives :

‒ service de la modernisation et de la coordination régionale ;
‒ plateforme d'appui interministériel à la gestion des ressources humaines ;
‒ plateforme régionale des achats de l’État :
‒ mission de l'immobilier de l'État ;
‒ direction du pilotage budgétaire et du suivi de la performance.

Art. 5 :  Délégation est donnée dans la limite de leurs attributions respectives à l’effet de 
signer les correspondances courantes relevant de leurs attributions, à l’exclusion de celles 
portant décision, à :

PÔLE "ANIMATION ET COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES" 

– M. Emmanuel DONNAINT, chargé de la mission sur la souveraineté agroalimentaire 
et énergétique et la coordination de la politique nationale sur le loup ;
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– Mme  Lucile  LEJEUNE,  chargée  de  mission  « bassin,  développement  durable, 
environnement » et Mme Audrey MOROT-SIR, cadre d’appui   ;

– M. Kevin  MINASSIAN,  chargé  de  la  mission  « solidarité,  citoyenneté,  logement, 
ville », MM. Damien VALADE et Youri LEVESQUE, cadres d’appui ;

– M. Nicolas DAVID, chargé de la mission « infrastructures et transports » ;

– Mme  Christine  GUINARD,  chargée  de  la  mission  «  aménagement  du  territoire, 
franco-suisse, culture »

– M. Pierre GAVOIS, Mme Françoise LECOUTURIER et  Mme Priscille  EBRARD, 
cadres d’appui au sein de la mission « territoires et numérique » ; 

– Mme  Camille   CELIER,  chargée  de  la   mission  « entreprises  et   mutations 
économiques » ;

– Mme Caroline MAUDUIT, chargée de la mission « montagne, tourisme et ruralité » ;

– Mme Léa DUMAS, chargée de la mission « emploi, formation, jeunesse ».

PÔLE "MODERNISATION ET MOYENS DE L’ÉTAT"

– Mme Claire ANXIONNAZ, adjointe à la directrice du service de la modernisation et 
de la coordination régionale ;

– Mme Marie BAUQUIS, directrice de la plateforme régionale des achats de l’État ;

– Mme Albanne  DERUÈRE,  chargée  de  la  mission  « immobilier  de  l’État «  et  M. 
Brayan CIENIAWSKI, son adjoint ;

– Mme Yasmine  RAUGEL,  directrice  de  la  plateforme  d’appui  interministériel  à  la 
gestion des ressources humaines et Mme Adeline FELIU, son adjointe ;

– Mme Guylène PICQ, directrice du pilotage budgétaire et du suivi de la performance, 
Mme Valérie FRANCHINI, adjointe chargée du budget opérationnel de programme 
(BOP) 354 HT2 et Mme Aurélie GERIN-BERTHIER, adjointe.

Art. 6 : Délégation est donnée à Mme Isabelle MAHIEU, directrice régionale aux droits des 
femmes et à l’égalité, à l’effet de signer les actes relevant de l’exercice de ses fonctions, à 
l’exclusion des actes relatifs  au contentieux administratif,  des correspondances et  décisions 
administratives adressées aux ministres et secrétaires d’État, aux parlementaires en exercice, 
aux préfets de département, aux présidents des assemblées régionales et départementales et aux 
maires des communes chefs-lieux de département et de métropole.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle MAHIEU, la délégation prévue au présent 
article est exercée par Mme Marie-Azélie CHÈZE, directrice régionale déléguée aux droits des 
femmes et à l’égalité.

SECTION II
COMPÉTENCES DE RESPONSABLE DE BUDGET OPÉRATIONNEL DE 

PROGRAMME (BOP) ET D’UNITÉ OPÉRATIONNELLE (UO), D’ORDONNATEUR 
PRINCIPAL DÉLÉGUÉ, D’ORDONNATEUR SECONDAIRE DÉLÉGUÉ ET DE 

POUVOIR ADJUDICATEUR

Art. 7 : Délégation est donnée à Mme Françoise NOARS, secrétaire générale pour les affaires 
régionales, à l’effet de procéder à toutes les opérations et de signer tous les actes relatifs à 
l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  dépenses  de  l’État  pour  les  crédits  répartis  et 
exécutés à l’échelon régional.
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La présente délégation est consentie pour l’ensemble des BOP et des centres financiers dont le 
SGAR  d’Auvergne-Rhône-Alpes  a  la  charge  et  pour  l’ensemble  des  titres  budgétaires 
constituant le budget.

Art. 8 : Délégation est donnée à Mme Françoise NOARS pour le Programme d'investissements 
d'avenir (actions : "internats d'excellence et égalité des chances" et "résidences de la réussite"), 
sans limite de montant, pour signer tous les documents et courriers afférents à l'instruction et à 
la gestion des dossiers relatifs aux internats d'excellence et résidences de la réussite, tous les 
actes relevant de la compétence de l'ordonnateur délégué (certification du service fait, demandes 
de paiement, mandats et bordereaux de paiement et ordres de recouvrer afférents).

Art.  9 :  Délégation  est  donnée  à  Mme  Françoise  NOARS  à  l'effet  de  contresigner  les 
conventions  financières  conclues  entre  l’Agence  de  l’environnement  et  de  la  maitrise  de 
l’énergie, dont le préfet de région est délégué territorial, et les collectivités territoriales et leurs 
groupements.

Art. 10 : Délégation est donnée à Mme Françoise NOARS à l'effet de signer les actes relatifs à 
la passation et à l'exécution des marchés publics relevant de l’exercice des missions du SGAR.

Art.  11 :  En cas  d’absence  ou  d'empêchement  de  Mme Françoise  NOARS,  la  délégation 
donnée aux articles 7 à 10 est exercée dans les mêmes conditions par Mme Claire HÉBERT, 
adjointe à la secrétaire générale pour les affaires régionales chargée du pôle « animation et 
coordination des politiques publiques » et par M. Christophe LANTERI, adjoint à la secrétaire 
générale pour les affaires régionales chargé du pôle « modernisation et moyens de l’État ».

Art. 12 : Délégation est donnée à Mme Claire HÉBERT à l’effet de signer :

‒ les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur les BOP et 
centres financiers suivants :

0104-DR69 « Intégration et accès à la nationalité française » ;

0112-DIR1 « Massif central », 0112-DR69 « Impulsion et coordination de la politique 
d’aménagement du territoire » en tant que RBOP et 0112-D69-GR69 en tant que RUO 
régionale ;

0119-C001-DR69 « Concours  financiers  aux  collectivités  territoriales  et  à  leurs 
groupements » en tant que RUO régionale ;

0119-C003  « Concours  financiers  aux  collectivités  territoriales  et  à  leurs 
groupements » (dotation de soutien à l’investissement local, métropoles) en tant que 
RUO régionale ;

0137-CDGC-PR69  « Égalité  entre  les  femmes  et  les  hommes »  en  tant  que  RUO 
régionale ;

0172-DR36  « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires »  en tant 
que RBOP ;

0209-CSOL-CPRF « Solidarité à l’égard des pays en développement » ;

0303-DR69 « Immigration et asile » en tant que RBOP et 0303-DR69-DREG en tant 
que RUO régionale ;

0361-DR69 en tant que RBOP ;

0362-MCTR-CO69, 0362-MCTR-DR69 et  0362-CDIE-DR69 « Écologie » (transition 
énergétique des bâtiments de l’État) en tant que RUO régionale ;

0363-DITP « Compétitivité » en tant que RUO régionale ;

0364-CMSS-DR69 « Cohésion » ;

0380-AURA-DR63  « Fonds  d’accélération  de  la  transition  écologique  dans  les 
territoires » en tant que RUO régionale ;
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‒ les actes de dépenses imputés sur le centre financier 0354-DR69-DMUT « Assistance 
technique - Fonds structurels » et sur les crédits centre financier 0204-CDGS-RARA 
« Prévention sanitaire et offre de soins » en tant que RUO régionale ;

‒ les  actes  relatifs  aux  opérations  de  dépenses  et  de  recettes  imputés  sur  les  crédits 
relevant du fonds européen désigné FSE + « Fonds sociale européen + » et FTJ « Fonds 
pour une transition juste » ;

‒ les  actes  relatifs  à  la  passation  et  à  l’exécution  des  marchés  publics  relevant  de 
l’exercice des missions du pôle « politiques publiques » ;

‒ les actes  relatifs  aux opérations  de  dépenses  et  de  recettes  imputées  sur  le  centre 
financier  interrégional  0364-MCTR-DIR1  « Massif  central »  (plan  « Avenir 
Montagnes ») en tant que RUO régionale ;

‒ les  conventions  financières  conclues  avec  l’ADEME au  titre  du  BOP 0181-CPRI 
«Prévention des risques »

Art. 13 : Délégation est donnée à M. Christophe LANTERI à l’effet de signer :

‒ les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur les BOP et 
centres financiers suivants :

0119-C002 « Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements » 
(dotation générale de décentralisation et concours particuliers) ;

0148-DAFP-DF69, 0148-DAFP-DR69 et 0148-DAFP-DS69 « Fonction publique » en 
tant que RUO ;

0348-DP69 « Performance et résilience des bâtiments de l'État et de ses opérateurs» en 
tant que RBOP ;

0349-CDBU-DR69, 0349-AURA en tant que RBOP et 0349-CDBU-DR69 en tant que 
RUO « Fonds pour la transformation de l’action publique » ;

0354-DR69 en tant que RBOP et 0354-CPNE-DR69, 0354-DR69-DMUT, 0354-DR69-
DAAF,  0354-DR69-DRET,  0354-DR69-DEAL,  0354-DR69-DRAC,  0354-DR69-
DP01,  0354-DR69-DP03,  0354-DR69-DP07,  0354-DR69-DP15,  0354-DR69-DP26, 
0354-DR69-DP38,  0354-DR69-DP42,  0354-DR69-DP43,  0354-DR69-DP63,  0354-
DR69-DP69,  0354-DR69-DP73,  et  0354-DR69-DP74  en  tant  que  RUO 
« Administration territoriale de l'État » ;

0362-MCTR-CO69, 0362-MCTR-DR69 et  0362-CDIE-DR69 « Écologie » (transition 
énergétique des bâtiments de l’État) en tant que RUO régionale ;

0380-AURA-DR63  « Fonds  d’accélération  de  la  transition  écologique  dans  les 
territoires » en tant que RUO régionale ;

0723-DR69 en tant que RBOP « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de 
l’État » ;

‒ les actes de dépenses imputés sur le centre financier 0204-CDGS-RARA en tant que 
RUO « Prévention sanitaire et offre de soins » ;

‒ les  actes  relatifs  à  la  passation  et  à  l’exécution  des  marchés  publics  relevant  de 
l’exercice des missions du SGAR.

En cas d’absence ou d'empêchement de Mme Françoise NOARS, la délégation qui lui  est 
donnée à l’effet de signer les marchés relevant de la plateforme régionale des achats est exercée 
dans les mêmes conditions par Mme Claire HÉBERT, adjointe à la secrétaire générale pour les 
affaires régionales chargée du pôle « animation et coordination des politiques publiques » et par 
M. Christophe LANTERI, adjoint à la secrétaire générale pour les affaires régionales chargé du 
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pôle  « modernisation  et  moyens  de  l’État ».  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M. 
Christophe LANTERI et de Mme Claire HÉBERT, cette délégation est exercée par Mme Marie 
BAUQUIS, directrice de la plateforme régionale des achats de l’État.

Art. 14 : Délégation est donnée à Mme Marie BAUQUIS, directrice de la plateforme régionale 
des achats de l’État,  à l’effet de signer les actes relatifs à l’exécution des marchés publics 
relevant de son service, y compris les avenants d’augmentation dans la limite de 5 %.

Art.  15 :  Délégation  est  donnée  à  Mme  Yasmine  RAUGEL,  directrice  de  la  plateforme 
régionale  d’appui  interministériel  à  la  gestion des ressources  humaines,  et  à  Mme Adeline 
FELIU, son adjointe, à l’effet de signer :

‒ les  engagements  juridiques,  services  faits  et  opérations  de  recettes  imputés  sur  les 
centres  financiers  0148-DAFP-DF69,  0148-DAFP-DR69,  0148 DAFP-DS69 en  tant 
que RUO « Fonction publique » ;

‒ les  engagements  juridiques,  services  faits  et  opérations  de  recettes  imputés  sur  le 
centre financier 0354-DR69-DMUT.

Art.  16 :  Délégation  est  donnée  à  Mme  Yasmine  RAUGEL,  directrice  de  la  plateforme 
régionale  d’appui  interministériel  à  la  gestion  des  ressources  humaines  et  à  Mme Adeline 
FELIU, son adjointe à l’effet de signer les engagements juridiques et les services faits imputés 
sur  le  BOP 0148-DAFP « Fonction  publique »,  action  02-06  « actions  entreprises  par  les 
sections régionales interministérielles d’action sociale ».

Art. 17 : Délégation est donnée à Mme Claire ANXIONNAZ, adjointe à la directrice du service 
de  la  modernisation  et  de  la  coordination  régionale,  à  l’effet  de  signer les  engagements 
juridiques et les services faits imputés sur les centres financiers 0354-DR69-DP69, 0354-DR69-
DMUT et 0349-AURA-RAUR, en tant que RUO.

Art. 18 : Délégation de signature est donnée à Mme Caroline MAUDUIT, chargée de mission 
« montagne, tourisme et ruralité » :

-  pour  signer  l’ensemble  des  documents  relatifs  à  la  programmation,  l’engagement  et  le 
paiement  des  crédits  affectés  à  la  convention  interrégionale  du Massif  central  et  au 
fonctionnement du commissariat de massif (BOP 112) ;

- pour signer l'ensemble des documents relatifs à la programmation, l'engagement et le paiement 
des crédits affectés au plan « Avenir montagne » (centre financier 0364-MCTR-DIR1) ;

Art. 19 :  Délégation est donnée à  M. Pierre GAVOIS et Mme Françoise LECOUTURIER, 
cadres  d’appui  au  sein  de  la  mission  « territoires  et  numérique  »,  à  l’effet  de  signer  les 
certificats de payement, certificats administratifs et attestations de service fait concernant les 
actes  des  UO régionales  des  BOP 0112-DR69 et  DIR1 « Impulsion  et  coordination  de  la 
politique d’aménagement  du territoire »,  0119-C001 « Concours  financiers  aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements », 0362-MCTR « Écologie », 0363-DITP « Compétitivité » 
et 0380 AURA « Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires ».

Art. 20 :  Délégation est donnée à M. Kevin MINASSIAN, chargé  de la mission « solidarité, 
citoyenneté,  logement,  ville »  et  à  MM.  Damien  VALADE  et  Youri  LEVESQUE,  cadres 
d’appui, à l’effet de signer les certificats de payement, certificats administratifs et attestations de 
service fait concernant les actes du centre financier 0104-DR69-DR69 « Intégration et accès à la 
nationalité française » et les centres financiers 0303-DR69 « Immigration et asile ». en tant que 
RBOP et 0303-DR69-DREG en tant que RUO régionale.

Art.  21 : Délégation  est  donnée  à  Mme  Albanne  DERUÈRE,  chargée  de  la  mission  de 
l’immobilier de l’État et à M. Brayan CIENIAWSKI, son adjoint, pour signer l’ensemble des 
documents relatifs à la programmation, l’engagement  et  le  payement  des  dépenses  relatives 
aux  opérations  des  BOP 0723-DR69 « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de 
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l’État » et 0348-DP69 « Performance et résilience des bâtiments de l’État et de ses opérateurs », 
et du centre financier 0362-CDIE-DR69 « Écologie » en tant que RUO.

Art. 22 :  Délégation est donnée à Mme Isabelle MAHIEU, directrice régionale aux droits des 
femmes et à l’égalité, à l’effet de signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de 
recettes imputées sur l’UO 0137-CDGC-PR69 « Égalité entre les femmes et les hommes », à 
l’exclusion  des  décisions  attributives  de  subventions  d’un  montant  égal  ou  supérieur  à 
10 000 €.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle MAHIEU, la délégation prévue au présent 
article est exercée par Mme Marie-Azélie CHÈZE, directrice régionale déléguée aux droits des 
femmes et à l’égalité.

Art. 23 :  Délégation de signature est donnée à Mmes Irina GOCHEVA, Laetitia NURY et 
Inesse  DJOUDI,  gestionnaires  budgétaire  hors  titre  2  au  sein  de  la  direction  du  pilotage 
budgétaire et du suivi de la performance, pour la validation dans le logiciel CHORUS des 
engagements juridiques pour les conventions et arrêtés attributifs de subventions, lorsque les 
engagements  sont  d’un  montant  supérieur  au  seuil  des  délégations  données  aux  directions 
régionales. 

Art. 24 :  Délégation est donnée à Mme Guylène PICQ et à Mme Valérie FRANCHINI,  son 
adjointe, à l’effet de signer les actes relatifs aux opérations de dépenses en tant que RBOP du 
0354-DR69 et  0349-AURA et  RUO du centre financier  0354-CPNE-DR69   Administration 
territoriale de l'État » et du centre financier 354-DR69-DMUT.

Art.  25 :  Délégation  est  donnée pour  assurer  les  actes  de gestion  dans  CHORUS Cœur, 
CHORUS Formulaire et CHORUS DT conformément au tableau joint en annexe.

Art. 26 : Sont exclus de la présente délégation :

- les ordres de réquisition du comptable public ;

- en cas de demande de passer outre le refus de visa du contrôleur budgétaire, la 
lettre de saisine du ministre concerné ;

- en  cas  d’avis  préalable  défavorable,  la  décision  de  l’ordonnateur  informant  le 
contrôleur budgétaire des motifs de ne pas se conformer à l’avis donné.

Art. 27 : L’arrêté préfectoral n° 2025-319 du 18 novembre 2025 est abrogé.

Art. 28 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de 
Lyon dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut 
aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens,  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr .

Art. 29 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales est  chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Lyon, le 16 février 2026

Fabienne BUCCIO
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